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ARRETE n° HC 364 DMME/BRHT/jc du 28 octobre 2021 
portant organisation des services du haut-commissariat 
de la République en Polynésie française 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif 

aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat ; 

 
Vu l’avis du comité technique compétent à l’égard des 

services du haut-commissariat en sa séance du 12 octobre 
2021 ; 

 
Sur proposition du secrétaire général, 
 

Arrête : 
 
Article 1er.— Les services du haut-commissariat de la 

République en Polynésie française comprennent : 
 

- le cabinet ; 
- le secrétariat général ; 
- les subdivisions administratives ; 
- le service de l’intendance ; 
- l’agence nationale des fréquences - antenne de Polynésie 

française (ANFR) ; 
- la mission chargée du suivi des conséquences des essais 

nucléaires.

Art. 2.— Le cabinet comprend : 
 

- le secrétariat du directeur de cabinet ; 
- le bureau du cabinet (BCAB) qui comprend : 

- la mission “analyse politique” (MAP) ; 
- la section “protocole, expulsions et chancellerie” 

(SPEC) ; 
- la section “courrier et garage” (SCG) ;  

- le bureau de la communication interministérielle (BCI) ; 
- le service des sécurités (SdS) ; 
- la cellule diplomatique (CD) ; 
- la direction de la protection civile (DPC). 

 
Art. 3.— Le secrétariat général pour l’administration de 

la police (SGAP) est placé sous l’autorité du haut-
commissaire, haut fonctionnaire de zone de défense et de 
sécurité. 

 
La direction du SGAP est déléguée au directeur de cabinet 

du haut-commissaire, secrétaire général adjoint pour 
l’administration de la police. La gestion du service est 
assurée par le chef du SGAP. 

 
Un arrêté fixe les modalités d’organisation de ce service. 
 
Art. 4.— Le secrétariat général, auquel est rattaché le 

secrétaire général adjoint, comprend : 
 

- la direction des moyens et de la modernisation de l’Etat 
(DMME) qui regroupe : 
- le pôle de la modernisation de l’action de l’Etat 

(PMAE) ; 
- la plate-forme de l’achat public interministériel  

(PAPI) ; 
- le bureau des ressources humaines et des traitements 

(BRHT) ; 
- le bureau des budgets (BdB) ; 
- le bureau du patrimoine et de la logistique (BPL) ; 
- le centre de services partagés interministériel (CSPI) ; 
- le pôle des relations avec les usagers (PRU) ;
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- la direction des interventions de l’Etat (DIE) qui  
regroupe : 
- le bureau de l’appui à la mobilité et à l’insertion 

(BAMI) ; 
- le bureau des politiques territoriales (BPT) ; 
- le bureau des finances communales (BFC) ; 

- la direction de l’ingénierie publique (DIP) qui regroupe :  
- le bureau des constructions publiques (BCP) ; 
- le bureau des services publics environnementaux 

(BSPE) ; 
- le bureau de l’assistance technique (BAT) ; 
- la comptabilité des marchés publics (Compta) ; 
- la cellule topographique (TOPO) ; 
- la mission ADEME (agence de l’environnement et de 

la maîtrise de l’énergie), énergies renouvelables et 
développement durable ; 

- la direction de la réglementation et des affaires juridiques 
(DiRAJ) qui regroupe : 
- le bureau de la réglementation et des élections  

(BRE) ; 
- le bureau des affaires juridiques et du contentieux 

(BAJC) ; 
- le bureau du contrôle de légalité (BCL) ; 
- le centre d’expertise et de ressources titres (CERT) ; 

- la mission de la stratégie et de l’évaluation (MSE) ; 
- la cellule performance (CP) ; 
- le service des systèmes d’information et de 

communication (SSIC) ; 
- le responsable de la sécurité des systèmes d’information 

(RSSI) ; 
- la délégation territoriale à la recherche et à la technologie 

(DTRT) ; 
- la mission aux affaires culturelles (MAC) ; 
- l’assistant de prévention.

Art. 5.— Les subdivisions administratives sont : 
 
- les subdivisions administratives des îles du Vent et des 

îles Sous-le-Vent (SAIDV-SAISLV) ; 
- la subdivision administrative des îles Tuamotu et 

Gambier (SAITG) ; 
- la subdivision administrative des îles Marquises (SAIM) ; 
- la subdivision administrative des îles Australes (SAIA). 

 
Art. 6.— L’agence nationale des fréquences (ANFR) est 

placée sous l’autorité directe du haut-commissaire. 
 
Art. 7.— La mission chargée du suivi des conséquences 

des essais nucléaires est placée sous l’autorité directe du 
haut-commissaire. 

 
Art. 8.— L’organigramme des services du haut-

commissariat et les attributions dévolues à chacun de ces 
services figurent respectivement en annexes I et II du 
présent arrêté. 

 
Art. 9.— L’arrêté n° HC 131 DMME/BRHT/jc du  

20 février 2020 portant organisation des services du haut-
commissariat de la République en Polynésie française est 
abrogé. 

 
Art. 10.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 

directeur de cabinet et la directrice de la réglementation et 
des affaires juridiques sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 28 octobre 2021. 

Dominique SORAIN.

Page LEXPOL 3 sur 24



26028 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 4 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26029

Page LEXPOL 5 sur 24



26030 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 6 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26031

Page LEXPOL 7 sur 24



26032 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 8 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26033

Page LEXPOL 9 sur 24



26034 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 10 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26035

Page LEXPOL 11 sur 24



26036 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 12 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26037

Page LEXPOL 13 sur 24



26038 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 14 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26039

Page LEXPOL 15 sur 24



26040 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 16 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26041

Page LEXPOL 17 sur 24



26042 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 18 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26043

Page LEXPOL 19 sur 24



26044 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

Page LEXPOL 20 sur 24



2 Novembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 26045

Page LEXPOL 21 sur 24



26046 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 2 Novembre 2021

ARRETE n° 2434 CM du 28 octobre 2021 portant 
modification de l’arrêté n° 1440 CM du 30 juillet 2021 
portant détermination des montants de compensation 
de péréquation des réseaux publics de distribution 
d’électricité 

NOR : ENR2122486AC-1 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu la loi du pays n° 2021-5 du 28 janvier 2021 relative à 

l’institution d’un dispositif de solidarité dans le domaine de 
l’électricité ; 

 
Vu la délibération n° 2020-77 APF du 10 décembre 2020 

portant création d’un compte d’affectation spéciale dénommé 
“fonds de solidarité dans le domaine de l’électricité” ; 

 
Vu la délibération n° 2021-71 APF du 24 juin 2021 

modifiée portant détermination de la méthodologie de calcul 
de la compensation de péréquation et du prix de référence du 
dispositif de solidarité dans le domaine de l’électricité ; 

 
Vu l’arrêté n° 1440 CM du 30 juillet 2021 portant 

détermination des montants de compensation de péréquation 
des réseaux publics de distribution d’électricité ; 

 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 27 octobre 2021,

Arrête : 
 
Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1440 CM du  

30 juillet 2021 portant détermination des montants de 
compensation de péréquation des réseaux publics de 
distribution d’électricité est ainsi rédigé : 

 
“Les montants plafonds annuels de compensation de 

péréquation des réseaux publics de distribution d’électricité 
sont fixés ainsi qu’il suit : 

 
Archipel des îles du Vent : 

- réseau de Moorea : 416 551 586 F CFP ; 
- réseau de SECOSUD : 343 639 523 F CFP.  
 

Archipel des îles Sous-le-Vent : 
- réseau de Bora Bora : 387 208 426 F CFP ; 
- réseau de Huahine : 251 339 735 F CFP ; 
- réseau de Maupiti : 85 434 875 F CFP ; 
- réseau de Tahaa : 196 431 147 F CFP ; 
- réseau de Taputapuatea : 197 187 521 F CFP ;  
- réseau de Tumaraa : 145 790 049 F CFP ; 
- réseau de Uturoa : 182 951 823 F CFP. 
 

Archipel des îles Tuamotu-Gambier : 
 

- commune de Anaa : 
- réseau de Anaa : 18 839 882 F CFP ;  
- réseau de Faaite : 13 689 443 F CFP ; 
soit un montant total de 32 529 325 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- commune de Arutua : 
- réseau de Arutua : 20 049 935 F CFP ; 
- réseau de Apataki : 14 925 328 F CFP ; 
- réseau de Kaukura : 16 578 258 F CFP ; 
soit un montant total de 51 553 521 F CFP au titre de ces 
trois réseaux. 
 

- commune de Fakarava : 
- réseau de Niau : 10 439 799 F CFP ; 
- réseau de Kauehi : 9 946 544 F CFP ; 
- réseau de Fakarava : 64 066 061 F CFP ; 
soit un montant total de 84 452 404 F CFP au titre de ces 
trois réseaux.
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- commune de Fangatau : 
- réseau de Fangatau : 9 740 072 F CFP ; 
- réseau de Fakahina : 12 577 100 F CFP ; 
soit un montant total de 22 317 172 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- commune de Gambier : 62 080 846 F CFP ; 
 
- commune de Hao : 

- réseau de Amanu : 7 821 942 F CFP ; 
- réseau de Hao : 92 808 545 F CFP ; 
 

- commune de Hikueru : 
- réseau de Hikueru : 12 619 087 F CFP ; 
- réseau de Marokau : 6 609 125 F CFP ; 
soit un montant total de 19 228 213 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- commune de Makemo : 
- réseau de Katiu : 9 144 000 F CFP ; 
- réseau de Raroia : 9 748 955 F CFP ; 
- réseau de Taenga : 9 245 446 F CFP ; 
soit un montant total de 28 138 400 F CFP au titre de ces 
trois réseaux. 
 

- réseau de Makemo : 53 686 681 F CFP ; 
 

- commune de Manihi : 
- réseau de Manihi : 21 809 738 F CFP ; 
- réseau de Ahe : 10 232 869 F CFP ; 
soit un montant total de 32 042 607 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- commune de Napuka : 
- réseau de Napuka : 10 533 571 F CFP ; 
- réseau de Tepoto Nord : 6 312 211 F CFP ; 
soit un montant total de 16 845 782 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- commune de Nukutavake : 
- réseau de Nukutavake : 7 986 396 F CFP ; 
- réseau de Vairaatea : 6 203 266 F CFP ; 
- réseau de Vahitahi : 7 058 744 F CFP ; 
soit un montant total de 21 248 406 F CFP au titre de ces 
trois réseaux. 
 

- réseau de Pukapuka : 16 187 452 F CFP ; 
- réseau de Rangiroa : 183 461 760 F CFP ; 

 
- commune de Reao : 

- réseau de Reao : 12 460 152 F CFP ; 
- réseau de Pukarua : 11 302 389 F CFP ; 
soit un montant total de 23 762 541 F CFP au titre de ces 
deux réseaux.

- commune de Takaroa : 
- réseau de Takaroa : 16 785 521 F CFP ; 
- réseau de Takapoto : 22 388 662 F CFP ; 
soit un montant total de 39 174 183 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- réseau de Tatakoto : 13 391 794 F CFP ; 
 

- commune de Tureia : 
- réseau de Tureia : 13 354 327 F CFP ; 
- réseau de Tematangi : 5 874 807 F CFP ; 
soit un montant total de 19 229 134 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 
Archipel des îles Marquises : 
 

- commune de Fatu Hiva : 
- réseau de Omoa : 17 350 507 F CFP ; 
- réseau de Hanavave : 11 892 334 F CFP ; 
soit un montant total de 29 242 841 F CFP au titre de ces 
deux réseaux. 
 

- réseau de Hiva Oa : 155 050 365 F CFP ; 
- réseau de Nuku Hiva : 165 564 783 F CFP ; 
 
- commune de Tahuata : 

- réseau de Vaitahu : 15 528 392 F CFP ; 
- réseau de Motopu : 7 554 961 F CFP ; 
- réseau de Hanatena : 7 055 835 F CFP ; 
- réseau de Hapatoni : 7 196 363 F CFP ;  
soit un montant total de 37 335 551 F CFP au titre de ces 
quatre réseaux. 
 

- réseau de Ua Huka : 61 511 618 F CFP ; 
- réseau de Ua Pou : 114 291 445 F CFP.  
 

Archipel des îles Australes : 
- réseau de Raivavae : 76 861 057 F CFP ; 
- réseau de Rapa : 19 536 563 F CFP ; 
- réseau de Rimatara : 71 735 798 F CFP ; 
- réseau de Rurutu : 106 445 624 F CFP ; 
- réseau de Tubuai : 124 365 574 F CFP.”. 

 
Art. 2.— Le ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 28 octobre 2021. 

Edouard FRITCH. 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN.

∑
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